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La séance a débuté à 9h40mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Chers collègues,

Nous allons commencer nos travaux sans tarder car nous sommes en retard. Madame Hawa qui nous avait reproché de toujours commencer en retard a fait mieux, car elle est absente. Rires.
Sont inscrits à l’ordre du jour de cette séance 9 projets de loi, à savoir :

· Projet de loi n°170/07 portant approbation du compte administratif de la Chambre de Commerce de Djibouti pour l’Exercice 2005 ;

· Projet de loi n°171/07 portant approbation du compte administratif des Magasins Généraux pour l’Exercice 05 ;

· Projet de loi n° 172/07 portant approbation des comptes financiers de l’Electricité de Djibouti pour l’Exercice 2005 ;

· Projet de loi n°173/07 portant réorganisation du Ministère de la Santé ;

· Projet de loi n°174/07 portant mesures protectrices adaptées à la situation des personnes vivant avec le VIH/SIDA et des groupes vulnérables ;

· Projet de loi n°175/07 portant organisation de la protection de la santé contre le tabagisme ;

· Projet de loi n°176/07 portant adoption des comptes financiers de l’Organisme de Protection Sociale pour l’Exercice 2005 ;

La plupart d’entre eux sont des projets de loi portant approbation des comptes financiers d’établissements tels que la Chambre de Commerce et des Magasins généraux, de l’OPS et de l’EDD.

Je propose d’examiner conjointement les deux projets de loi portant approbation des comptes administratifs de la Chambre de Commerce et des Magasins généraux. J’appelle à la tribune le Rapporteur Général, monsieur Omar Abdi Saïd.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Donne lecture du rapport n°27 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Rapporteur, mais nous n’avons rien compris de votre rapport. Un rapport doit être précis car il est censé faciliter la compréhension des députés non membres de la Commission et des Ministres.

Oui monsieur Ahmed Djama, vous avez la parole.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

J’interviens pour apporter quelques explications supplémentaires dans la mesure où le Président de l’Assemblée nationale a trouvé le rapport de la Commission quelque peu confus.

Au titre de l’exercice 2005, la Chambre de Commerce et les Magasins Généraux ont, comme vous le savez, réalisé un résultat déficitaire de près de 50 millions de francs. Pour l’exercice précédent, ce déficit a été réduit considérablement et s’élève à 11 millions de Francs.

Quant aux comptes des Magasins généraux, ces derniers ont multiplié leurs activités de transit de conteneurs par 2 et c’est ainsi qu’un bénéfice de 86 millions de francs a pu être réalisé. Pour ainsi dire, ce sont les Magasins généraux qui comblent le déficit de la Chambre de Commerce. 

Ces deux établissements n’ont pas dépassé leurs prévisions budgétaires. Pour ma part, je trouve que la Chambre de Commerce a fait preuve d’une gestion rigoureuse et saine comme il est mentionné dans les documents comptables. Ces efforts considérables déployés pour réduire ce déficit sont à saluer  et les Magasins Généraux ont dégagé un résultat excédentaire de plus de 86 millions de francs après déduction d’un impôt sur le bénéfice de 28 millions de francs. Voilà globalement les éléments essentiels à retenir de la gestion de ces deux établissements qui ont un Président de Conseil et une assemblée générale communs. C’est donc grâce au bénéfice exceptionnel des Magasins généraux que la Chambre de Commerce a compensé son résultat déficitaire.

L’orateur est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Qu’en est-il des centimes additionnels ?

Le député Ahmed Djama Guedi reprend son intervention.

Les centimes additionnels avec les finances ont été payés et le reliquat est insignifiant comme il est mentionné dans l’exposé des motifs ainsi que dans le rapport de présentation de la gestion. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les Députés, quels sont ceux qui souhaitent intervenir ? Avez-vous des commentaires sur ce projet de loi ? L’avez-vous bien compris ? Etes-vous sûrs parce qu’il y a quelques zones d’ombre qui subsistent ? Les députés effectuent régulièrement des missions d’études pour se familiariser avec l’analyse du budget et l’examen de documents comptables des établissements publics mais malheureusement je ne vois pas de progrès dans ce domaine. Je rappelle qu’il est de notre devoir d’examiner minutieusement les comptes financiers de ces établissements.

Etant donné que personne ne veuille intervenir et que vous semblez avoir tout compris, je mets donc ces deux projets aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Les projets sont adoptés. 
Applaudissements
Nous poursuivons l’examen des comptes financiers en passant au 3ème projet de loi relatif à l’approbation des desdits comptes pour l’exercice 2005 de l’EDD.

Avant de passer la parole au rapporteur général, je voudrais interpeller le Ministre de l’Energie sur les délestages que nous connaissons ces derniers temps. Est-ce qu’il est là ? Non !

Des délestages sporadiques peuvent survenir même aux pays développés. Ce qui est déplorable, c’est le mutisme des responsables de cet établissement ainsi que du Ministre de tutelle. Vous savez que les djiboutiens sont des gens compréhensibles si l’origine de ces coupures leur est expliquée mais leur patience a des limites. Ces responsables n’ont pas jugé utile d’informer la population de la situation, car c’est la moindre des choses que l’on doive aux clients de l’EDD que nous sommes.

En l’absence du Ministre concerné, je m’adresserais au Premier Ministre par intérim pour avoir quelques éclaircissements s’il est à même de nous les fournir.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur, Premier Ministre par intérim

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Vous avez souhaité avoir quelques informations sur les délestages de ces derniers jours. Je pense que le Premier Ministre vous avait donné quelques éléments de réponse lors de sa dernière intervention. Le Gouvernement prendra ses responsabilités et nous nous engageons à vous expliquer la situation et les problèmes auxquels l’EDD est confronté dans un délai raisonnable. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre par intérim.

Je donne la parole au rapporteur général pour nous lire son rapport.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Donne lecture du rapport n°26 (voir en annexe)

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Rapporteur.

Le Président s’adresse au Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles qui est venu, entre temps. 

Monsieur le Ministre, vous étiez absent pour répondre à la question ! Les documents fournis par l’EDD sont complets avec les rapports du Commissaire aux comptes. Seul l’inventaire physique du stock n’y figure pas car il n’est encore réalisé.

La question qui vous était adressée portait sur les délestages de ces derniers jours. Comme je l’ai dit tout à l’heure, nul n’est à l’abri d’une panne éventuelle ou un délestage dû à un problème d’ordre technique. Les djiboutiens sont des gens patients et compréhensibles qui acceptent bien volontiers les difficultés à condition qu’ils sachent les raisons. Dernièrement, les responsables de l’EDD ont adopté une attitude de silence quant aux motifs de ces délestages.

Le Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles répond au Président de l’Assemblée nationale mais ses propos sont inaudibles étant donné qu’il parle sans microphone.

Non, je voudrais savoir  pourquoi les responsables de l’EDD n’ont pas expliqué à la population les raisons de ces délestages ? C’est tout.

Ceci dit, Mesdames et Messieurs les Députés, avez-vous des commentaires à faire sur ce projet ? Je vous donne la parole si vous souhaitez intervenir. Oui monsieur Mohamed Barkat Siradj, vous avez la parole.

M. Mohamed Barkat Siradj, Président de la Commission de la Production et des Echanges

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur, Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les ministres,

Chers collègues,

Contrairement à ce que disait le rapporteur général, mon collègue Omar Abdi, ce n’est pas la qualité des documents fournis par l’EDD qui nous intéresse mais plutôt son fonctionnement.

Et à la lecture du rapport de la Commission que vous avez sous les yeux, il nous est aisé de constater des imperfections qui ne se limitent pas seulement à ces fameux délestages, mais qui s’observent à plusieurs niveaux.

Le rapport mentionne quelques unes de ces imperfections à savoir l’immobilisation de groupes électrogènes au port, les irrégularités dans les attributions de marchés publics, l’absence dans les charges des dépenses engagées depuis 2003 pour tous les impôts pour ne citer que ceux là.

L’examen des comptes financiers de cet établissement nous donne aujourd’hui  l’occasion d’attirer l’attention de mes collègues et comme l’a souligné à juste titre le Président de l’Assemblée, sur le calvaire presque quotidien que vivent les djiboutiens à cause de ces délestages de plus en plus fréquents et éternels. En tant que Président de la Commission de la Production et des Echanges, cela m’interpelle particulièrement et mes collègues se sont longuement penchés sur cette question lors de la séance de mercredi dernier. L’idée avancée relative à la mise en place d’une commission d’enquête et d’information ou appelez-la comme vous voulez, me paraît plausible dans la mesure où en notre qualité de représentants du peuple, le Parlement a le devoir d’en savoir davantage pour informer la population sur l’origine de cette déplorable situation.

Il appartient au Président de l’Assemblée nationale d’appuyer cette mesure. Les responsables de l’EDD ayant la fâcheuse habitude de ne jamais informer la population sur les raisons de ces délestages intempestifs malgré l’achat de générateurs à des prix onéreux. Nous devons donc chercher nous même à en savoir davantage. En attendant, il serait souhaitable que le Ministre de l’Energie ici présent nous fournisse quelques éléments d’informations sur cette situation car la patience des djiboutiens comme l’avait rappelé le Président, a des limites. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Barkat Siradj.

La parole est maintenant à monsieur Hassan Ismaël Oubèche.

Vous ne voulez pas intervenir ?

Le Député Hassan Ismaël Oubèche répond par la négative.
Mais, au même moment, Monsieur Ali Moussa a levé la main.
Oui monsieur Ali Moussa, vous avez la parole.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les Membres du Gouvernement,

Chers collègues,

J’ai une question à poser mais, au préalable, je félicite l’EDD pour la qualité des documents présentés.

On a cru à l’époque qu’il s’agissait d’un don du Gouvernement éthiopien qui s’était transformé en un prêt d’un montant de 18 millions de dollars US. Le rapport ne mentionne pas ce détail. Qu’en est-il exactement ? C’était la seule question que j’avais à poser. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

Y a-t-il d’autres députés qui souhaitent prendre la parole ? Oui monsieur Dini vous avez la parole ?

M. Dini Abdallah Billilis

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Madame et messieurs les ministres,

Chers collègues,

La question que nous avions posée ici la semaine dernière a obtenu sa réponse quant à la proposition de mettre en place une commission d’informations. Et le Premier Ministre qui répondait au nom du Gouvernement avait avalisé cette idée bien qu’il s’agisse d’une disposition réglementaire que les parlementaires peuvent prendre dans l’exercice de leurs fonctions. Cette prérogative leur est reconnue par la loi. Cette mesure constitue déjà un acquis, il appartient désormais au Président de l’Assemblée de définir le cadre de la constitution de cette Commission afin qu’elle puisse accomplir les missions qui lui sont assignées.

Pour le reste et sans rentrer dans les détails, je souscris à ce qui vient d’être dit par monsieur Mohamed Barkat, ce n’est pas le décor qui nous intéresse quand on présente un projet de loi, mais c’est plutôt le résultat qui est déficitaire de plus de 172 millions de francs. Ce déficit n’est pas seulement l’apanage de l’EDD, mais presque tous les établissements publics sont concernés à l’exception de Djibouti Télécom, le Port et l’OPS si ma mémoire est bonne.

Mis à part ce problème, la question qui a été soulevée ici en l’absence du Ministre de tutelle n’a pas obtenu une réponse à mon avis. Le Ministre de l’Energie n’était pas encore arrivé mais là n’est pas la question. Le Président avait introduit cette interrogation en demandant si des informations précises pouvaient être communiquées en attendant la Constitution de cette Commission. Je trouve cette question légitime car on a le droit d’être informé sur les raisons de ces délestages. Le comble, c’est qu’au moment où le Président posait cette question, le Premier Ministre par intérim appelait son collègue de l’Energie afin qu’il réponde lui-même et s’explique. Le Ministre concerné arrive et on nous informe que la question a obtenu une réponse. Je n’ai pas trouvé convaincantes les explications qui nous ont été données. Applaudissements
C’est pourquoi je demanderais à mon ami Mohamed Ali Mohamed de nous apporter quelques éclaircissements. Je conviens avec le Président qui disait que ces délestages n’épargnent pas les pays dits avancés, mais ils prennent le soin d’informer à l’avance leurs populations. L’EDD et l’ONED le faisaient autrefois. Il me semble que les responsables de cet établissement aient fait preuve d’une négligence. Ces délestages peuvent être dus à des actes délibérés de vandalisme de la part de certaines personnes ou d’une panne survenue suite à des problèmes d’ordre technique. Quand on sait que l’Etat a énormément investi  dans ce domaine, nous sommes quelque peu inquiets parce que ces délestages interviennent en hiver et qu’en sera-t-il pendant la période estivale ? La population djiboutienne se pose la même question.

Je ne suis pas en train de faire le procès de l’EDD, mais en tant que membre de la même majorité, nous avons le droit et le devoir de nous enquérir de la situation et d’informer par la suite nos concitoyens. La seule chose que nous vous demandons monsieur le Ministre, c’est de nous communiquer les informations dont vous disposez à ce sujet, parce que j’estime que nous n’avons pas obtenu une réponse en votre absence. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Billilis.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Non ! 

Bien, si le Ministre concerné nous apporte la même réponse que le Premier Ministre par intérim, je crois que ce n’est pas la peine. Rires
Il y a un député qui souhaite intervenir. Vous avez la parole, monsieur Gabriel.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit Gabriel

Merci monsieur le Président.

Je voudrais poser juste une petite question qui concerne la répartition des clients de l’EDD figurant à la page 2 du rapport. Il est fait mention entre autres d’une clientèle spéciale qui englobe 53% des créances clients. Qu’est-ce qu’on entend par clientèle spéciale ? Est-ce qu’elle est constituée de tous ceux qui ont la gratuité de l’Energie ? S’agit-il d’avantages accordés à des employés de l’EDD, à des Ministres ou à des hauts cadres de l’administration ? Est-ce que cette clientèle si spéciale regroupe cette catégorie de personnes ? Merci de votre attention. Applaudissements 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdi Ibrahim.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Non ! Monsieur le Ministre de l’Energie, vous avez la parole.

M. Mohamed Ali Mohamed, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles

Merci monsieur le Président.

Je m’excuse tout d’abord devant cette Auguste Assemblée pour mon absence mercredi dernier, car j’avais perdu ma tante, la sœur de ma mère.

Le Président prie Dieu afin qu’Il lui accorde sa Miséricorde et adresse ses condoléances au Ministre de l’Energie.

Il est vrai que les délestages sont de plus en plus fréquents et vous avez raison de vous en inquiéter du plus petit au plus grand, du responsable au simple citoyen. J’essaierais de vous répéter fidèlement ce qui m’a été donné comme explications car je ne suis pas un ingénieur électricien.

Nous disposons d’un certain lot de groupes électrogènes qui sont censés être neufs. Il s’agit de 3 générateurs qui sont sous garantie, je dis bien sous garantie car ce sont des machines fabriquées par le constructeur CATERPILLAR. Ces groupes ne fonctionnent pas aujourd’hui, je ne sais pour quelles raisons. Le monde n’est plus ce qu’il était et les industriels fabriquent des produits qui se cassent comme des biscuits et vous payez encore plus cher leurs réparations. La mondialisation et ses conséquences comme les délocalisations et les sous-traitances ont amené que les sites de productions des pièces détachées soient éparpillés, rendant difficile la traçabilité du fabricant en cas de pièces présentant des défauts de fabrication. Ce n’est pas des histoires que je vous raconte, car il m’a été donné de le constater moi-même. Ces trois moteurs qui sont d’origines et sous garantie ont connu des problèmes techniques alors qu’ils n’auraient pas du. En cas de panne du G 25, c’est la catastrophe et vous subissez des délestages de 3 ou 4 heures. Ce qui est arrivé malheureusement, c’est que ce lot de groupes s’est arrêté de façon concomitante.

Un accident très grave est survenu également à l’avenue 13. Un poste entier de transformation alimentant le secteur allant de l’avenue 13 à l’avenue 26 a été complètement détruit suite à incendie.

Quelle est la situation actuelle ? Je ne vous cache rien et c’est pourquoi je n’ai pas accepté que des incidents surviennent à tout bout de champs. L’hypothèse d’un acte de vandalisme ou des actions de sabotage a même été avancée. Une enquête est actuellement en cours pour déterminer l’origine exacte de cet accident qui a entraîné la rupture de la fourniture d’énergie à quelques 600 foyers.

Je disais donc qu’aucune piste n’avait été négligée, pas même celle d’un geste crapuleux car nous avons l’expérience de ce genre d’événements au fil des années. Il n’y a pas plus tard que deux jours, j’ai été amené à constater les dégâts occasionnés par un employé qui avait délibérément planté un tournevis dans une machine avec une multitude  d’aiguilles. Ne me demandez pas à quoi elle sert car je n’en sais rien.

Cela est une triste réalité à laquelle je ne peux pas rester insensible. Je subis moi-même ces délestages qui sont dus à ces problèmes que je viens de vous exposer.

A l’heure actuelle, les ingénieurs du fabricant CATERPILLAR sont dans notre pays et nous leur avons donné comme instructions de maintenir ces groupes en fonction afin de se préparer pour la période estivale.

Quant à la décision d’instituer une Commission d’enquête, elle vous appartient et je n’y vois pas d’inconvénient dans la mesure où vous êtes souverains. Applaudissements

Concernant la question des comptes de l’EDD, je ne peux pas m’empêcher de faire le lien avec les délestages. Rires.

L’EDD est un établissement très bien organisé. Vous n’allez pas disconvenir avec moi car beaucoup de députés ont pu le constater. Cet établissement fait l’objet d’un audit et de plusieurs contrôles.

Le député Gabriel m’avait interrogé sur la nature des créances de la clientèle spéciale. Cette dernière regroupe une catégorie diverse comme les industriels tels que Coubèche, les forces françaises et américaines stationnées dans notre pays. Ce sont ces clients spéciaux qui consomment et payent la quasi-totalité de la facture énergétique afin que nous puissions couvrir nos besoins.

C’est comme cela que les choses se passent, car bien que tout le monde ou presque règle ses factures d’électricité, le prix du Kilowatt n’est pas payé à son réel coût.

Je crois avoir répondu à vos questions. N’hésitez pas à m’interpeller s’il y a d’éventuelles omissions.

Le Ministre est interpellé par un député qui souhaite avoir des explications sur la situation relative aux six groupes électrogènes mis à notre disposition par l’Ethiopie.

Ce dossier est laissé à l’appréciation des deux Etats. L’EDD a procédé au remboursement par échéances de ces machines comme cela apparaît dans la comptabilité de cet établissement. Ces générateurs nous avaient dépanné un moment donné et l’Ethiopie en tant que pays ami a fait preuve de patience quant aux modalités de ce remboursement. Mon collègue Ali Abdi peut nous fournir des explications car il a suivi de près ce dossier quand il était Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Nous aurions aimé tout de même que ces informations que vous nous apportez maintenant soient communiquées au public au moment même où le délestage a commencé.

Y a-t-il d’autres députés qui souhaitent prendre la parole ? Non !

Je mets donc de ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons donc à l’examen du projet de loi portant approbation des comptes définitifs de l’OPS pour l’exercice 2005.

Je vous rappelle que les comptes définitifs des exercices 2000, 2001, 2002 et 2003 avaient été adoptés par l’Assemblée nationale. Ceux de l’exercice 2004 ont été approuvés en Conseil des Ministres mais ne nous sont pas parvenus. J’invite le rapporteur général à la tribune pour nous lire son rapport.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Donne lecture du rapport n°25 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur général.

Mesdames et Messieurs les Députés, avez-vous des commentaires sur ce projet de loi ?

Oui monsieur Ali Moussa, vous avez la parole.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Le rapporteur de la Commission a fait un excellent travail en nous présentant un rapport détaillé. Il est également fait mention dans ce rapport d’informations inquiétantes qui risquent de mettre à mal le bon fonctionnement de cet établissement si rien n’est fait.

Eu égard à tous ces dysfonctionnements, il appartient aux membres de cette auguste Assemblée de ne pas rester dans l’expectative face à ces questions qui nous interpellent, n’est-ce pas ?

Quant aux membres du Gouvernement qui sont chargés de l’exécution des lois en vigueur, ils doivent prendre leurs responsabilités. L’EDD qui refuse de payer les créances de l’ONED ou vice-versa, le Trésor public qui bien qu’en ayant prélevé les cotisations sociales ne les reversent pas aux différentes caisses …, toutes ces anomalies ruinent les efforts du Gouvernement. Ce dernier doit donc chercher les voies et moyens de remédier à ce problème en veillant au respect des lois. Quant il n’y a plus de règles, c’est l’anarchie.

Concernant la situation de l’OPS, elle semble s’améliorer. Cet établissement a connu beaucoup de problèmes et son fonctionnement a souffert de l’insubordination de son ancien Directeur. Vous allez m’excusez, mais c’est le cas de le dire, contrairement à certains qui préfèrent passer cette période sous silence. Il nous a même été donné de constater ici même à  l’Assemblée nationale, les abus de pouvoirs et le refus d’autorité dudit Directeur vis-à-vis de son Ministre de tutelle.

Quant au salaire que s’est octroyé l’actuel Directeur de cet établissement, je me demande à quel barème se réfère t-il ?

Des employés qui étaient très proches de l’ancien Directeur ont été mis en suspension et sont sans rémunération. Je ne connais pas leur nombre exact, mais ils existent et j’en connais quelques uns. Je pourrais citer un exemple, le cas de l’ancien agent comptable. C’est tout ce que j’avais à dire monsieur le Président. Je vous en remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Moussa.

La parole est à monsieur Antoine.

M. Antoine Michel Barthélemy

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

J’attire votre attention sur la page 3 du compte d’exploitation et les charges toutes gestions confondues…

L’intervenant est interrompu par un Député qui lui demande de quel document il s’agit.

Il s’agit des comptes financiers de l’OPS exercice 2005. Je me demande est-ce que le nom donné à cet organisme lui convient, parce que de l’analyse desdits comptes, il en ressort que les salaires des employés de l’OPS sont supérieurs aux dépenses relatives aux prestations familiales, à la gestion des soins et des accidents de travail cumulées. A qui profite cet organisme ? Quel était le but de sa création ?

Les dépenses d’administration technique s’élèvent à 1,235 milliard de francs, soit le double de celles engagées pour payer les pensions de retraite. Les salaires rien qu’à eux seuls, représentent 800 millions de francs.

A titre d’exemple, les dépenses pour l’achat de je ne sais quoi car cela n’est pas précisé, étaient de 100 millions de francs en 2004 et sont de 120 millions de francs pour cet exercice. En outre, il est mentionné dans ce document l’enregistrement d’une charge exceptionnelle de 37 millions pour 2005 et de 78 millions de francs pour l’année dernière. On ne sait pas à quoi est due cette charge et comprenne qui pourra.

A qui profite donc cet établissement ? Aux salariés qui font des dépenses exceptionnelles en achetant des voitures ! Vraiment je me le demande. Il y a quelques années de cela, on avait diminué de moitié les pensions reversées aux retraités qui avaient travaillé durant de longues années.

Quel est le rôle de l’Assemblée nationale, face à tant de dysfonctionnements ? Je me pose cette question qui est aussi valable car nous sommes tous des représentants du peuple. Je me souviens avoir demandé que l’Assemblée contrôle en amont le budget et on m’avait répondu que cela était impossible, en raison de la lenteur de la procédure. Un contrôle est vraiment nécessaire et il faudra que nous trouvions ensemble des solutions pour remédier à ces problèmes. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

Je signale toutefois que c’est au niveau des commissions qu’il soit examiné en détail les documents financiers qui vous sont soumis et poser toutes les questions nécessaires. Ce travail préparatoire s’effectue donc lors de la réunion de la commission et vous pouvez même convoquer le Directeur afin d’obtenir des informations complémentaires.

La parole est à monsieur Mohamed Adoyta.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Je voudrais d’abord savoir si le Président de la Commission des Finances a trouvé convaincantes les raisons qui ont fait que le Gouvernement ajourne les comptes financiers de cet établissement de l’exercice 2004. Nous savons qu’ils ont été approuvés au Conseil des Ministres, mais ils n’ont pas été transmis à l’Assemblée.

Ma deuxième question qui a un caractère juridique porte sur le fait d’examiner des comptes financiers sans avoir approuvé au préalable ceux de l’exercice précédent. Voilà ce que j’avais à dire. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta.

Monsieur Elmi Affassé, vous avez la parole. Non ! Ce n’est que maintenant que vous vous réveillez. Vous avez refusé d’intervenir quand je vous avais donné la parole.

M. Elmi Affassé Dirieh

Bonjour mes chers amis,

Je m’adresse au Ministre de l’Emploi qui assure la tutelle de l’OPS. Cet établissement bien qu’il ait redressé sa situation financière semble ne pas soigner correctement les employés. Certains patients se présentent de bonne heure et restent des fois jusqu’à la fin de la matinée dans l’espoir d’être reçu par un docteur. Les délais d’attente sont très longs et les queues monstrueuses  découragent les malades qui préfèrent restés chez eux. Nombre de mères n’emmènent pas soigner leurs enfants car elles n’arrivent pas à se soustraire à leurs obligations familiales.

Il faudrait remédier à ce problème en augmentant l’effectif des médecins par exemple afin d’atténuer les souffrances de ces malades. L’idée de créer un 3ème SMI à Balbala était aussi en vogue, mais cela n’a pas abouti. L’OPS a les moyens de le construire car les habitants de Balbala ont en vraiment besoin. Pourquoi la mise en œuvre de ce projet a accusé un tel retard ? Ne pourrait-on pas faire quelque chose pour accélérer son exécution ? Voilà tout ce que j’avais à dire. Merci mes collègues. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé.

La parole est à monsieur Mohamed Abdoulkader.

M. Mohamed Abdoulkader Mohamed, Président du Groupe Parlementaire FRUD, Vice président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je n’interviendrais pas sur les détails des comptes financiers de l’OPS car j’ai toujours trouvé inutile d’examiner les comptes d’organismes comme l’OPS qui nous parviennent deux ans après avoir été consommés et sur lesquels nous n’avons aucun pouvoir de contrôle en amont. Le comble, c’est qu’il nous est demandé d’examiner aujourd’hui des comptes sans que ceux de l’exercice précédent soient approuvés. Je pense qu’on a atteint les limites de l’absurde et à mon avis, il n’y a pas lieu de voter ce projet de loi sans présentation des comptes financiers antérieurs à l’Assemblée.

Ma deuxième question a trait à la Société Djib pharma. Je pense que l’OPS est un organisme à caractère administratif et ne fait pas partie des établissements à caractère industriel et commercial. Djib pharma génère des recettes et c’est une société à but lucratif dont l’OPS détient 51% …

Le Député Mohamed Abdoulkader est interrompu par ses collègues qui lui communiquent le chiffre exact.

Vous avez raison, l’OPS détient 100% du capital et l’idée sous jacente était de faire participer les investisseurs étrangers à la constitution de ce capital. La Cour Suprême s’était opposée à cette mesure et je pense qu’elle avait eu raison dans la mesure où l’OPS est un organisme à caractère administratif et non commercial. Quand on parle de ce sujet et qu’il est question d’ouverture du capital à des investisseurs étrangers, je ne suis pas de cet avis. Je crois que cet organisme doit collaborer plutôt avec l’Etat et le Ministère de la Santé devrait détenir une partie de son capital puisque Djib pharma, opère dans le domaine de la santé. Telles sont mes recommandations. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Abdoulkader.

Je précise que les comptes financiers de 2004 de cet établissement n’ont pas été approuvés en Conseil des Ministres, mais qu’un blocage est survenu à ce niveau d’après les informations que j’aies. Je dis cela car s’ils avaient été adoptés, ils auraient été transmis à l’Assemblée nationale avant ceux de l’exercice 2005. Il n’existe pas de procédure pour réexaminer un projet de loi et le représenter au Parlement. Cela est déjà arrivé et des projets qui avaient été rejetés par les membres du Gouvernement, n’ont jamais été représentés au Conseil des Ministres.

Cela ne nous empêche pas à mon avis que nous examinions ceux de l’exercice 2005. Dans l’état actuel, il est vain de demander les comptes financiers de l’OPS de l’exercice 2004 à moins bien sûr que vous ne trouviez une alternative.

Monsieur Kaourah, vous avez la parole.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah, Vice président de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Pour aller encore plus loin monsieur le Président, nous adoptons ces derniers temps des projets de loi dont la recevabilité est douteuse. Je m’explique : lors de la réunion de la Commission des Finances, nous avons soulevé problème de certifications des bilans et des comptes de résultat par le Trésorier Payeur National. Nous avions demandé à ce que la note certifiant le bilan soit fournie dans la mesure où elle ne figurait pas dans le document. Le Directeur s’était engagé à nous la fournir ainsi que d’autres documents exigés avant la tenue de la séance publique, lesquels documents n’ont pas été présentés. C’est à se demander si le Parlement doit rejeter ce projet et comme vous le dites vous-même, les bilans 2004, 2003 et 2001 n’ayant pas été envoyés à l’Assemblée, c’est la crédibilité du Parlement qui est en jeu. Ceci étant dit …
L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale apporte des éclaircissements :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je pense que vous n’avez pas compris de ce que j’avais dit tout à l’heure. Les comptes financiers de cet établissement pour les exercices 2002 et 2003 ont déjà été adoptés.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah, Vice président de la Commission des Affaires étrangères

Laissez moi poursuivre monsieur le Président. Je disais donc que c’est la difficulté d’accès à des services essentiels comme les soins médicaux et l’enseignement qui entraîne la pauvreté et son corollaire, la précarité. Je citerais un exemple pour illustrer mes propos. Quand un gardien d’un établissement public telle que la Poste souffrant de diabète se présente au SMI pour se faire soigner, il arrive qu’il soit refoulé en raison du non paiement de ses cotisations à l’OPS. Cela est peut-être du à une négligence de la part de son agent comptable ou de son Directeur. Cet employé se voit refuser les soins alors qu’il est titulaire d’une carte d’assuré social. Pour information, cette personne est décédée sans qu’aucune enquête ne soit ouverte pour homicide involontaire ou non assistance en personne en danger. Ces responsables ne se sont jamais sentis inquiétés ou du moins concernés par cette tragédie et cela ne semble pas poser un problème de conscience aux membres du Gouvernement ici présents. Ceci pose un problème très sérieux de gouvernance et il faudrait prendre des mesures pour que cette situation ne se reproduire à l’avenir.

Pour ce qui est de la situation évoquée par mon collègue Omar Abdi, je partage son avis car j’ai moi-même été victime de l’OPS. J’ai travaillé pendant 10 ans en tant que contrôleur aérien et la Caisse m’a fait savoir qu’elle ne verserait pas ma pension à la CNR car j’étais devenu entre temps un fonctionnaire au même titre qu’un monsieur dénommé Mohamed Elmi Hassan. Ce dernier occupe le poste de chef de la circulation aérienne à l’Aéroport International de Djibouti et il ne peut être admis en retraite puisque ni l’Aéroport, ni le Ministère de tutelle n’arrive pas à résoudre son problème. Je ne sais pas quel statut s’applique à son cas, mais toujours est-il qu’on lui a demandé d’exercer ces fonctions en tant que contractuel. Cette personne est lésée dans son droit et il est contraint de travailler et ce, en violation de la législation du travail en vigueur. Il est donc grand temps que le Gouvernement se penche sur ce problème car il y a un décret adopté par l’ancienne Direction qui est actuellement en vigueur. Ce décret doit être abrogé et qu’on accorde ces pensions à leurs ayants droit. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Kaourah, ne retenez pas seulement ce qui vous intéresse des informations que je vous donne. Les comptes financiers de l’OPS pour les exercices 2000, 2001, 2003 avaient été adoptés par l’Assemblée nationale. Il est question des comptes de l’exercice 2004, bloqués au niveau du Conseil des Ministres. Je ne me souviens pas avoir dit que les comptes des exercices 2003 et 2004 n’avaient pas été adoptés.

Monsieur le Premier Ministre par intérim, veuillez avoir l’obligeance de répondre aux questions des députés concernant les comptes financiers de l’OPS pour l’exercice 2004.

Le Ministre de l’Education nationale, Premier Ministre par intérim charge son collègue de la Justice de répondre à cette question.

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme

Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre par intérim et Ministre de l’Education nationale,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les députés,

Je ne suis pas le Ministre de tutelle, mais j’essaierais de répondre à vos interrogations en tant qu’ancien Ministre de ce département.

Tout d’abord, pour ce qui concerne la dépense pour les retraites et celle de gestion administrative, il est vrai que cette dernière est importante puisqu’il s’agit d’un montant de 1,229 milliards de francs, alors que l’enveloppe destinée à couvrir les soins des assurés s’élève à 2 milliards de francs. Je voudrais quand même rappeler aux honorables députés que l’OPS reste malgré tout le seul établissement public qui a dégagé cette année un résultat excédentaire d’un montant de 600 millions de francs. Je crois qu’il y a lieu de féliciter l’actuel Directeur pour cette performance.

Pour ce qui est de la situation des fonctionnaires admis à la retraite et dont l’OPS n’a pas reversé leurs cotisations afin qu’ils puissent percevoir une pension digne de ce nom, je crois que la loi est claire dans ce domaine.

Si un agent conventionné devient fonctionnaire par la suite et part en retraite, l’organisme qui a prélevé les cotisations doit les reverser à l’établissement payeur afin qu’il puisse bénéficier de sa retraite. Si des tels exemples se sont produits, je crois qu’il y a lieu de s’adresser au Ministre de l’Emploi qui fera le nécessaire auprès de l’OPS.

En ce qui concerne le problème des soins, il est vrai que ces derniers sont une contrepartie d’une cotisation. 

Si l’organisme employeur n’a pas payé les cotisations, il va de soi que l’OPS refuse les soins à cet assuré social. Je ne vois pas au nom de quel principe on obligerait l’OPS à accorder les soins dans pareille situation. Sur ce point précis, il faudrait que la Direction des établissements régularise cette situation auprès de l’OPS.

Je voudrais au passage dire un mot sur la réforme. Effectivement, il y eu en 2002 une réforme qui a été entreprise suite à l’étude faite par le Cabinet ACTUARIA. Cette étude avait préconisé la fusion des trois caisses, mais cela ne pouvait se faire sans une réforme d’envergure. Ce fut chose faite grâce à un prêt de la banque mondiale qui a financé ce projet à hauteur de 10 millions de dollars US. En contrepartie, notre pays s’était engagé à mener à bien cette réforme, composée de deux volets : un volet paramétrique et un volet institutionnel.

De loin, le volet paramétrique était difficile puisqu’il nécessitait la mise en place d’une réforme d’envergure qui passait par l’uniformisation de l’âge de départ en retraite, en l’occurrence à 55 ans.

Il fallait que les annuités soient relevées en passant de 33 ans à 37,5 années de vie active et enfin, un changement du taux de calcul qui devenait 3 au lieu d’1,2 % actuellement. Un impôt de solidarité fut aussi en place. L’ensemble de ces mesures paramétriques ont aujourd’hui vu le jour et seul le volet institutionnel reste à être réalisé. Pour ce faire, un Conseil chargé de la sécurité sociale devrait être institué comme la nomination d’un Directeur Général et le rapprochement des aspects administratifs de façon à faciliter la fusion de ces trois établissements.

Je puis dire qu’aujourd’hui, les travaux de cette réforme sont à un stade très avancé. Dernièrement, le Président de la République a adressé une lettre de mission au Premier Ministre. Une commission a été mise en place à cette fin et je reste convaincu que cette réforme aboutira très bientôt. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Ministre, est-ce que vous pouvez nous dire quelque chose sur les comptes financiers de l’OPS de l’exercice 2004 puisque vous étiez Ministre à l’époque ? Rires
Monsieur le Ministre, êtes-vous en mesure de répondre à cette question ?

Monsieur le Premier Ministre par intérim, avez-vous quelque chose à ajouter ?

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur, Premier Ministre par intérim
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Le projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’OPS pour l’exercice 2004 n’a pas été examiné en Conseil des Ministres. Vous vous rappelez de la situation lors de la passation des pouvoirs avec l’ancien Directeur de cet établissement. Il y avait eu un programme de reconversion de gestion notamment dans le domaine informatique avec l’utilisation de nouveaux logiciels. C’est ce que nous avaient expliqué le Ministre et le Directeur. Les discussions sont en cours avec le Ministre de tutelle et ce projet sera examiné prochainement en Conseil des Ministres puis transmis à l’Assemblée nationale.

D’après les informations dont je dispose, un problème d’ordre technique s’est posé avec l’utilisation de ces nouveaux logiciels. Le rapport de la Commission des Finances mentionnait le retard accusé dans ce domaine. Je vous assure d’ores et déjà et le Ministre concerné s’y était engagé lors de l’examen de ce projet en commission, ce projet sera soumis à votre appréciation dès son approbation en Conseil des Ministres. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur Ahmed Djama, vous avez la parole.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Je ne voudrais pas contrarier le Premier Ministre par intérim, mais il me semble que les comptes de l’OPS pour l’exercice 2004 ont été arrêtés parce que nous avions trouvé par hasard le document par lequel le Commissaire aux comptes, en l’occurrence le Cabinet Colas, arrêtait ses comptes et clôturait cet exercice. Seulement ces comptes n’ont pas été transmis à l’Assemblée. On ne peut dire que ces comptes n’ont pas été arrêtés parce qu’ils l’ont été et le rapport du Commissaire aux comptes l’atteste.

L’intervenant est interrompu par certains députés qui lui font savoir que ce projet est passé en Conseil des Ministres.

Je signale qu’il y a une nuance entre la clôture des comptes d’un établissement et l’examen du projet de loi portant leur approbation en Conseil des Ministres.

Si vous le permettez monsieur le Président, je souscris pleinement à ce qu’avait dit le vice président de la Commission des finances lorsqu’il affirmait que la gestion d’un établissement ne pouvait être appréciée s’il y avait des lacunes. Le rapporteur général a mis en exergue tous les points importants que nous avions remarqués. Il est vrai monsieur Antoine que la masse salariale de l’OPS est très élevée et il est certain que la Société Djib pharma constitue un danger pour l’OPS si rien n’est fait d’ici là, dans la mesure où les commandes du Ministère de la Santé ne suffisent pas à couvrir les frais de fonctionnement. Le problème demeure entier et il va falloir trouver une solution afin d’y remédier. L’investissement de cette société s’élève à plus d’un milliard de francs. Cet investissement en soi colossal, doit porter ses fruits et si l’ouverture du capital à des investisseurs étrangers est envisagée, il faudra changer le statut de l’OPS, car cet organisme est un établissement à caractère administratif. Voilà tout ce que je voulais ajouter monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci beaucoup monsieur Ahmed Djama. Etant donné que le Premier Ministre par intérim nous a communiqué une information relative à la transmission desdits comptes à l’Assemblée nationale, on sera dans l’obligation d’ajourner ce projet de loi. Vifs applaudissements

Je croyais que ce projet de loi était en instance au niveau du Conseil des Ministres en raison de quelques imperfections. Si un engagement est pris pour le soumettre à notre appréciation, je ne vois pas d’autres alternatives sinon d’ajourner ce présent projet de loi.

Vifs applaudissements

Le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer fait son entrée dans l’hémicycle et le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à lui en ces termes :

Monsieur le Ministre, où étiez-vous ? On vous cherchait et voilà que vous tombez à point nommé.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Chers collègues,

Honorables députés,

La présentation des comptes financiers de l’OPS de l’exercice 2004 comme l’a expliqué le Ministre de l’Education nationale a été retardée en raison d’un problème qui est survenu. Il ne s’agit nullement d’un ajournement qui serait décidé en Conseil des Ministres parce que le texte contiendrait de erreurs. Ce n’est pas le cas et ce problème est du à des soucis informatiques inhérents à l’utilisation de nouveaux logiciels. Le Président de la Commission des Finances avait évoqué la clôture des comptes par le Commissaire aux comptes comme preuve. Quel est son rôle au juste ? Il vérifie la comptabilité et arrête les comptes à la fin de l’exercice. C’est tout. Il appartient au Gouvernement d’approuver ces comptes lors du Conseil des Ministres. Quant à votre décision d’ajourner le présent projet de loi, je ne la comprends vraiment pas.

Le Président de l’Assemblée nationale interrompt l’orateur.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Ministre, il ne nous est pas permis d’examiner les comptes financiers de l’exercice 2005 si ceux de l’année précédente n’ont pas été approuvés.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer

Mais donnez-moi les raisons qui motivent votre décision ? Pour ma part, je reste convaincu qu’il n’y a pas de raisons valables qui vous autorisent à ajourner un projet de loi approuvé en Conseil des Ministres.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Ministre, l’ajournement d’un projet de loi figure parmi nos prérogatives qui nous sont conférées par le Règlement Intérieur de l’Assemblée. Par conséquent, si un député conteste la recevabilité d’un projet de loi, on a le droit de l’ajourner. Vifs applaudissements

Je ne peux pas ignorer l’avis de certains parlementaires qui émettent des réserves quant à l’adoption de ce projet de loi, sans que les comptes financiers 2004 ne soient approuvés.

Pour clore définitivement ce débat, ce projet de loi est ajourné pour les raisons que je viens d’évoquer.

Nous passons donc à l’examen du projet de loi n°173/07 portant modification de la loi n°118/AN/01/4ème L du 21 janvier 2001 relative aux attributions et à l’organisation du Ministère de la Santé. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Lois.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Avant de vous présenter le rapport, veuillez apporter une légère modification à l’intitulé de ce projet de loi en lisant : projet de loi portant réorganisation du Ministère de la Santé. C’est une petite erreur qui s’est glissée dans le rapport.

Donne lecture du rapport n°30 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa, veuillez ne pas quitter la tribune s’il vous plaît et nous expliquer de quoi il s’agit.
 Vous aviez parlé de réorganisation du Ministère de la santé au lieu de modification de la loi n°118/AN/01/4ème L comme il est mentionné dans le rapport. C’est cette loi qui abroge l’ancienne loi, n’est-ce pas ?

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Monsieur le Président, je laisse le soin au Président de la Commission de vous apporter les explications nécessaires.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Entendu. Monsieur Souleiman Miyir, vous avez la parole.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim et Ministre de l’Education nationale,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues parlementaires,

En ma qualité de Président de la Commission des Lois, je voudrais apporter des petites précisions concernant l’intitulé de ce projet de loi.
Il y a une petite erreur qui s’est glissée dans le rapport de la commission.

A la dernière page, ce rapport fait état d’un amendement concernant l’article 139. Cet amendement n’a pas lieu d’être car l’article 139 reste tel qu’il était, mais lors de la réunion de la Commission et d’un commun accord avec le Ministre de la Santé, il y a eu un amendement apporté au titre même du projet de loi. L’article 139 dispose, je cite la version initiale : « la présente loi abroge toutes les dispositions antérieures contraires notamment celle de la loi N°118/AN/01/4ème L du 21 janvier 2001 … (…) ». Or l’intitulé de la Loi prévoyait une modification de la même loi. Nous avons constaté qu’il y avait une certaine contradiction entre l’intitulé de cette loi et les dispositions de l’article 139 tel qu’il était rédigé.

Cette erreur avait été découverte entre temps par le Ministre de la Santé, autrement dit après la transmission de ce projet à l’Assemblée. C’est donc d’un commun accord que nous avons décidé de laisser en l’état l’article 139, c’est-à-dire en disant que c’est un article qui abroge toutes les dispositions antérieures contraires et notamment celle de la Loi n°118 dans la mesure où ce projet de loi qui nous est soumis ce matin, est un texte qui reprend in extenso et intégralement toutes les dispositions de cette loi, en modifiant certaines d’entre elles et en ajoutant d’autres.

Donc, c’est seulement le titre qui doit changer, il faudra lire : projet de loi portant réorganisation du Ministère de la Santé. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleiman Miyir.

Mesdames et Messieurs les députés, avez-vous des commentaires à faire sur ce projet ? Oui monsieur Mohamed Barkat Siradj, vous avez la parole.

M. Mohamed Barkat Siradj, Président de la Commission de la Production et des Echanges

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je n’apporterais pas beaucoup de commentaires mais je voudrais évoquer l’amendement de l’article 69 qui à mon sens, serait mal formulé. Au lieu de : « Il est placé sous l’autorité d’un médecin (…) », lire : « sous l’autorité d’un haut cadre ». Je ne vois pas le bien fondé de cet amendement dans la mesure où les départements comme l’Education nationale ou la Santé ne peuvent pas être dirigés par n’importe quel haut cadre. Ces derniers doivent connaître le métier. Je me demande quel est l’objectif de cet amendement ? Pourquoi la Direction d’un haut cadre serait plus appropriée ? Quelqu’un disait tout à l’heure : imaginez un ingénieur agronome à la tête de la Santé ? Je pense qu’il serait préférable d’avoir un médecin à la Direction de ce département, et à vrai dire, je ne vois pas l’utilité de cet amendement. Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Barkat Siradj.

Monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
En l’absence du Ministre de la Santé, je me suis entretenu avec le Secrétaire Général de ce département. Je crois qu’il est d’accord avec ce que venait de dire le collègue qui m’a précédé. Je pense qu’il faudrait mieux laisser le médecin au lieu du haut cadre.

L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Vous ne pouvez pas changer d’avis comme ça parce que vous avez mentionné dans votre rapport cet amendement !

L’orateur reprend la parole.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Effectivement monsieur le Président, cet amendement avait été formulé conformément aux souhaits des députés. Dans ce rapport, figure l’essentiel des échanges de vues entre les commissaires et le Ministre de la Santé. C’est d’un commun accord que cet article a été amendé comme il est présenté.

Le Président de l’Assemblée nationale intervient de nouveau.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Ali Moussa, vous êtes le rapporteur de la Commission qui a examiné ce projet de loi. Vous avez proposé d’amender un article du texte qui consistait à dire, au lieu de …

Le Président de l’Assemblée nationale est interrompu par le député Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Je pense qu’il faudrait plutôt poser cette question à Maître Dini parce qu’il avait proposé cet amendement et la Commission n’a fait que retenir sa suggestion au moment de la délibération. Je vous remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
C’est donc monsieur Ali Dini qui est l’auteur de cet amendement ! Rires
Après quelques instants de silence, le Président de l’Assemblée nationale donne la parole au député Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Il y a eu des augmentations des tarifs et des frais de consultation à l’Hôpital Général Peltier. Ce tarif est passé du simple à plus du double, autrement dit de 600 à 1500 francs. Quelles sont les raisons qui justifient cette augmentation ?

L’intervenant est interrompu par le Ministre de l’Education nationale et Premier Ministre par intérim qui lui demande si cela est mentionné dans le texte de loi. L’orateur poursuit ses propos :

Non ! Mais je pense que cette question est valable dans la mesure où ce projet de loi concerne le secteur de la santé. C’est un sujet d’actualité, car il me semble que ces augmentations de tarifs soient entrées en vigueur que depuis hier seulement. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed Djama.

J’aurais souhaité que votre intervention ne déborde pas du sujet qui nous préoccupe maintenant. 

Monsieur le Président de la Commission des Lois, il faudrait nous apporter des précisions sur l’amendement de l’article 69.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Je vais expliquer le fondement de cet amendement pour lever les éventuelles incompréhensions. Le rapporteur de la Commission, l’honorable député Ali Moussa Hamadou avait dit que l’on pourrait revoir cet amendement. Je pense qu’il y a une manière de faire et la procédure doit être respectée. Il s’agit d’un amendement qui a fait l’objet d’une discussion lors de l’examen de ce projet de loi en commission. Cet amendement a été également accepté par le Ministre concerné. Pourquoi avons-nous jugé utile d’amender cet article ? D’abord les médecins sont tous de la catégorie A et c’est une vérité de la Palisse que de répéter ce qui est évident.

Ensuite, on s’était posé une question principale qui consistait à se demander si la fonction de Secrétaire Général ne pouvait pas être exercée par un non médecin, autrement dit par un cadre supérieur de l’administration. Cette fonction peut aisément être assumée par quelqu’un qui ne soit pas forcément un médecin. Je crois que le Ministre de la Santé ainsi que ses collaborateurs n’y voyaient pas d’inconvénient. Le Garde des Sceaux présent lors de ce débat, pourra en témoigner car il avait à défendre un autre projet de loi émanant de son Ministère. Nous n’avons pas voulu réserver cette fonction à un médecin qui pourrait l’assumer sans restriction tout comme un haut cadre formé en Santé publique. C’est un amendement qui, je le répète encore, a reçu l’aval du Ministre de la Santé qui représentait le Gouvernement et que nous maintenons. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleiman Miyir.

Je pense que c’est plus compréhensible avec ces explications. Les fonctions de Secrétaire général ou de Directeur d’hôpital peuvent être assumées par des cadres non médecins et qui ont suivi une formation en santé publique. Applaudissements
Y a-t-il d’autres députés ? Monsieur Kaourah, vous réagissez toujours tardivement tard à chaque fois.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah, Vice président de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président.

Je voudrais attirer votre attention sur l’article 108 relatif aux services de maintenance. En l’absence du Ministre de la Santé, je formulerais mes recommandations. Il faudrait que dans notre pays, nous ayons une culture de l’anticipation de l’usure de nos matériels. La maintenance garde toute son importance si nous voulons amortir nos investissements en équipements.

Cette question avait été évoquée lors d’une précédente séance et le Ministre de l’Education nationale, avait été interpellé sur ce sujet. L’Education nationale et la Santé publique sont en passe de devenir les premiers gestionnaires des infrastructures de ce pays. Nous avons des hôpitaux et des antennes médicales dans toutes les régions et les localités environnantes et à défaut d’embaucher des hauts cadres, des auxiliaires de santé ou des médecins, il faudrait recruter des techniciens formés pour l’utilisation des appareils d’imagerie médicale tels que les scanners par exemple.

Il m’a été donné de constater lors d’une visite à l’Hôpital Général Peltier qu’un scanner était tombé en panne et que personne ne disposait des compétences nécessaires pour sa remise en état. L’utilisation et la maintenance de ces appareils font défaut au Ministère de la Santé et on devrait envoyer nos jeunes afin de se spécialiser dans ce domaine vital pour la santé de nos concitoyens. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Kaourah.

Il faudrait former des cadres dans tous les domaines et pas seulement dans le secteur de la santé.

Mesdames et Messieurs, je pense que ce projet a suffisamment été débattu. Je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est adopté. Applaudissements
Il faudrait aller un peu plus vite si on veut ne pas finir très tard. J’enchaîne donc sur l’examen du projet de loi portant mesures protectrices adaptées à la situation des personnes vivant avec le VIH/SIDA et des groupes vulnérables. J’invite le rapporteur de la Commission des Lois à la tribune.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Monsieur le Président,

Monsieur le Ministre de l’Education nationale et Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Donne lecture du rapport n°32 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

Mes chers collègues, avez-vous des commentaires à faire sur ce projet de loi ? Non ? Personne ne souhaite intervenir ?

Monsieur le Ministre de la Justice, êtes-vous d’accord que cet article fasse l’objet d’un amendement de suppression comme le rapporteur vient de l’exposer ? Bien. Il ne me reste qu’à mettre ce projet aux voix sous réserve de la suppression de l’article 10 du texte. :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Il nous reste à examiner le dernier projet de loi portant organisation de la protection de la santé contre le tabagisme. La parole est à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou, Secrétaire rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Donne lecture du rapport n°31 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

Si ma compréhension est bonne, il s’agit là d’un amendement de précision pour corriger l’erreur qui s’est glissée dans le premier paragraphe de l’article 11 du projet de loi.

Ceci étant dit, avez-vous madame et messieurs les députés des commentaires sur ce projet de loi ? Oui monsieur Omar Abdi, vous avez la parole.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Je voudrais attirer votre attention sur l’article 33 qui à mon sens renferme une erreur. Cet article dispose, je cite : « les bénéfices générés par les recettes des produits du tabac seront consacrés aux activités multisectorielles de lutte antitabac ». 
Ces recettes sont actuellement versées au compte du Trésor National et ce projet prévoit une mesure visant à ce qu’elles soient tacitement recouvrées par le service concerné du Ministère de la Santé et utilisées à des fins de lutte contre la tabagisme.

L’intervenant est interrompu par un Député qui indique qu’il est nullement fait mention dans ledit article d’un recouvrement par un quelconque service du Ministère de la Santé.

Je regrette, mais je ne suis pas d’accord avec ce que vous dites. De quoi s’agit-il si ce n’est une manœuvre ayant pour objectif la légalisation d’une mesure d’appropriation des biens de l’Etat.

Par ailleurs, l’article 48 prévoit une peine d’emprisonnement de 6 mois fermes ainsi qu’une amende de 3 millions de francs Djibouti contre toute personne qui contreviendrait à cette loi. Est-ce que cette peine est en conformité avec les dispositions du Code pénal et Code civil en vigueur dans notre pays ?  Je vous remercie de votre attention. 
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi.
Y a-t-il d’autres intervenants ?
Oui, monsieur Souleiman Miyir, vous avez la parole.
M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Ministre de l’Education nationale, Premier Ministre par intérim,

Madame et Messieurs les ministres,

Chers collègues parlementaires,

Lors de l’examen de ce texte de loi en Commission, le seul amendement formulé était un amendement de précision puisque l’article 11 du présent projet prévoyait une disposition, en l’occurrence un arrêté du Ministre de la Santé. Or, comme nous le savons tous, le pouvoir règlementaire appartient exclusivement au Président de la République et Chef du Gouvernement. Il y avait donc cette erreur qu’il fallait corriger.

Ceci dit, je souhaiterais réitérer ici, les recommandations faites lors de l’examen de ce projet. Ce texte que nous accueillons très favorablement est proposé par l’OMS à l’endroit des pays du monde entier. Cependant, il ne met pas l’accent sur un problème spécifique à notre pays et qui a tendance à prendre de plus en plus d’ampleur : c’est celui de la consommation de la chicha. Les recommandations adressées au Gouvernement consistaient à ce que des mesures plus rigoureuses soient prises afin de lutter contre ce phénomène. Ce fléau qui menace nos foyers n’est pas moins nocif que la consommation de tabac et ses effets sur la santé ne sont pas connus par le grand public.

Ce présent projet qui est un projet de loi cadre n’est qu’un premier pas, du moins je l’espère, vers l’adoption de toute une série de mesures visant à lutter contre le tabagisme. Il faudrait donc sensibiliser le public sur les conséquences néfastes pour la santé que représente la consommation de ces produits dérivés du tabac, car comme le dit l’adage, il vaut mieux prévenir que guérir. Je vous remercie de votre attention.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleiman Miyir Ali.
Je souscris pleinement à ce que vous dites, car on doit lutter également contre ce fléau. Est-ce que les membres du Gouvernement sont d’accord ?
Certains ministres proposent de lutter également contre la consommation de khat.

Là je ne suis pas d’accord ! Rires.
Y a-t-il d’autres intervenants ?

Certains députés demandent au Président de l’Assemblée nationale de mettre le projet aux voix.

Je sais qu’il est tard mais je voudrais m’assurer que ce projet a bien été compris. Est-ce le cas ?
Les députés répondent par l’affirmative.

Si vous le dites. Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci 
Qui est contre ? M. Gabriel s’oppose à ce projet
Qui s’en abstient ? Personne
Le projet est adopté. Applaudissements
Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs,

Comme il se fait tard, je propose de reporter pour mercredi prochain l’examen des deux projets de loi concernant le Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Loisirs et du Tourisme, portant respectivement sur l’organisation de ce département et sur la promotion des activités physiques et sportives en République de Djibouti. 
Bien, mesdames et messieurs, je convoque la Conférence des Présidents et à cet égard, j’invite les deux vices présidents, le Premier Ministre et le Ministre de l’Habitat ainsi que les présidents des commissions à se réunir dans la salle prévue à cet effet.

Les Ministres et les députés sont priés de ne pas quitter la salle, s’il vous plaît. Merci de votre compréhension.

La séance fût suspendue à 12h30 mn.

*********

La séance fût reprise à 12h40 mn.
Madame et Messieurs, 
Du calme s’il vous plaît, veuillez vous asseoir la séance est reprise.

La conférence des présidents vient de se réunir pour soumettre les projets de lois en instance aux différentes commissions.

Il s’agit donc des :
· Projet de loi n°186/07 portant approbation des comptes financiers du Port Autonome International de Djibouti pour l’exercice 2004 ;

· Projet de loi n°187/07 portant Statut du Personnel de la Presse et de l’Audiovisuel ;

· Projet de loi n°188/07 portant ratification de la convention sur le patrimoine mondial culturel et naturel 1972 de l’UNESCO ;
· Projet de loi n°189/07 portant ratification de la convention sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 2003 de l’UNESCO.
Pour information, la séance de questions au Gouvernement se tiendra à la fin du mois. Je rappelle aux députés de déposer leurs questions sommairement écrites au bureau de l’Assemblée nationale avant le 20 mars 2007. Merci de votre attention, la séance est levée. 
La séance fut levée à 12h50 mn.
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CIRCULAIRE (n°63/PAN/AI du 03.02.07)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement intérieur que la Conférence des Présidents se réunira le dimanche 04 février 2007 à 11h00 précises dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de soumettre les projets en instance aux différentes commissions permanentes de l’Assemblée nationale.

Comptant sur votre ponctualité, je vous prie de croire, Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre,
· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président
· AHMED MOHAMED HASSAN, 2ème Vice-président
· AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances
· OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur général de la Commission des Finances 
· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation
· MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères
· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission pour le Développement social
· MOHAMED BARKAT SIRADJ, Président de la Commission de la Production et des Echanges
· AHMED ABDILLAHI MOUHOUMED, Président de la Défense nationale
· MOHAMED DINI FARAH, Président du Groupe Parlementaire R.P.P
· MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°116/PAN/AI du 07.03.07)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la deuxième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 5ème Législature de l’an 2007 de l’Assemblée nationale aura lieu le lundi 12 mars 2007 à 8h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’Assemblée nationale délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de loi n°170/07 portant approbation du compte administratif de la Chambre de Commerce de Djibouti pour l’Exercice 2005 ;

· Projet de loi n°171/07 portant approbation du compte administratif des magasins généraux pour l’Exercice 05 ;

· Projet de loi n°172/07 portant approbation des comptes financiers d’Electricité de Djibouti pour l’Exercice 2005 ;

· Projet de loi n°173/07 portant réorganisation du Ministère de la Santé ;

· Projet de loi n°174/07 portant mesures protectrices adaptées à la situation des personnes vivant avec le VIH/SIDA et des groupes vulnérables ;

· Projet de loi n°175/07 portant organisation de la protection de la santé contre le tabagisme ;

· Projet de loi n°176/07 portant adoption des comptes financiers 
de l’Organisme de Protection Sociale pour l’Exercice 2005.
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signé

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°26
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS DE L’ELECTRICITE DE DJIBOUTI POUR L’EXERCICE 2005

Présenté par M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 04 février 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 10 février 2007 à 9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie.

Etaient présents:
AM. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, 
Vice 
président 

Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général


Mohamed Dini Farah, Membres

Abdi Mahamoud Ibrahim


Hassan Ismaël Oubèche

Etaient absents :
AM. Ali Mohamed Daoud

Mohamed Kamil Mohamed

Omar Aden Saïd

Mme
Ismahane Abdi Douksieh

Ont participé également à cette réunion :
AM. Ibrahim Abdillahi Kaourah


Moussa Baragoïta Daoud


Dini Abdallah Bilillis


Abdo Hassan Mohamed

La commission des Finances et de l’Economie Générale et du Plan s’est réunie le samedi 10 février 2007, pour examiner en présence du Ministre de tutelle par intérim et du Directeur général dudit établissement, les comptes financiers de l’exercice 2005 de l’EDD.

L’analyse des comptes financiers tels qu’ils sont présentés par le commissaire aux comptes fait apparaître les éléments suivants :

· Total des produits :


13.620.880.103 francs

· Total des charges :



13.793.015.023 francs

· Résultat déficitaire :


-    172.134.920 francs

Montant des investissements : 399.000.000 FD

A la lecture des documents soumis à l’appréciation des commissaires, l’EDD doit être félicité pour la qualité des données fournies. C’est un exemple à suivre pour les autres établissements publics de l’Etat.

Le résultat déficitaire pour l’exercice 2005 s’explique par la flambée des prix du pétrole et du coût des matières premières, ainsi que le taux de change du dollars en euros défavorable, sans faire abstraction des difficultés rencontrées au niveau du recouvrement du secteur parapublic. L’ONED détient le record des impayées s’élevant à 2.3 milliard de francs.

Le rapport du commissaire aux comptes, énumère quelques observations, notamment l’immobilisation de l’EDD de 6 (six) groupes électrogènes reçus de l’Ethiopie en 1998 et dont le justificatif de la valeur retenue fait l’objet d’un différend entre les deux parties, l’absence dans les charges du montant engagé depuis 2003 pour tous les impôts fonciers dès lors qu’il s’agit des dettes certaines et régulières et enfin l’écart sur le poste « créances clients ».

Interrogé sur ces remarques, le Directeur général a expliqué que l’ex Ministre des Affaires Etrangères avait engagé la République de Djibouti par la signature d’un accord de cession des 6 groupes électrogènes pour un montant de 18 millions de 

dollars, sans aucune production de documents officiels justifiant leur valeur réelle.

Concernant le second point, le Directeur a reconnu que l’EDD disposait de biens immobiliers à des fins de logements qui sont soumis à l’imposition. Selon lui, les créances sont reprises au moment des croisements des dettes entre l’Etat et son établissement. Le chiffre exact sera rendu explicite et mentionné dans les comptes financiers de l’année 2006.

Le portefeuille « créances clients » englobe 3 catégories de clients à savoir :

· La clientèle courante : 45 % ;

· La clientèle spéciale : 53 %

· La clientèle travaux : 2 %

Il ne s’agit nullement des actifs non réels ni une perte, mais des différences de chiffres que l’on observe au 31 décembre 2005 lors du rapprochement des comptes, et qui seront probablement corrigées au plus tard vers le mois de février de l’année suivante en raison des règlements tardifs de certaines créances des exercices antérieurs.

Les immobilisations financières concernant des prêts accordés à des sociétés mises en faillite ou en liquidation, ont été totalement provisionnées le 31 décembre 2005.

Concernant l’inventaire physique, on note également une amélioration de l’évaluation des stocks par une mise en place d’une fiabilisation des procédures d’inventaires et des traitements des stocks, par un taux de dépréciation allant de 10 % pour les articles anciens de moins de 2 ans et 100 % pour ceux existant depuis plus de 5 ans.

A cet égard, l’avis d’un expert est toujours recommandé dans ce domaine jugé d’importance pour l’ensemble des grandes sociétés ou établissement publics de l’Etat.

Les immobilisations corporelles figurant dans le bilan sont généralement évaluées selon des critères propres à chaque établissement.

Leurs amortissements sont calculés de manière linéaire avec une durée de vie variable, en l’absence d’un schéma directeur. Les données sont souvent corroborées par les commissaires aux comptes par respect à leur profession ou par manque d’arguments.

Charges

Le poste combustible (hors taxe) enregistre en 2005, une forte hausse de 51 %. Il passe de 2,9 milliards de francs en 2004 à 4,4 milliards de francs pour l’exercice donné. Cet accroissement s’explique par la montée en flèche de tous les prix des produits pétroliers et dérivés (huile de moteur).

Les charges du personnel sont en légère progression de 7 % par rapport à l’exercice 2004. La réévaluation des congés payés demeure la principale cause de cette variation.

Les charges d’intérêts sur emprunts comptabilisées au 31 décembre 2005 se chiffrent à 205 millions de francs soit une progression de 2% par rapport aux intérêts arrêtés en 2006.

Disponibilités financières

Le montant de la trésorerie se chiffre à 158.488.176 au 31 décembre 2005 ci-après reparties :

· Banques :



93.097.727 francs

· Caisses :



65.390.445 francs

L’examen des Etats de rapprochement des comptes courants bancaires révèle des écarts avec les opérations probablement réajustées en 2006.

Le Directeur s’est longuement expliqué sur les séries des questions posées par les commissaires sur le présent et le futur de l’EDD. Il a ajouté qu’une campagne de sensibilisation en vue de réaliser des économies d’énergie est nécessaire à tout les niveaux de la société, dans les administrations ou autre pour mettre fin à l’incivisme de nos agents et au gaspillage. Des installations nouvelles font réduire les délestages en saison chaude. Le réseau d’alimentation sera bientôt axé sur une nouvelle répartition géographique de la ville de Djibouti à savoir :

· Djibouti nord (Marabout),

· Djibouti centre (Centrale de Boulaos),

· Djibouti sud (Palmeraie).

L’interconnexion avec le réseau électrique éthiopien sera bientôt effective, sa puissance est de 63 KVA, elle reliera Ali-sabieh, Djibouti via le Grand Bara, Arta, Goubet etc… 

Pour une meilleure adéquation entre l’offre et la demande en hausse, l’EDD a obtenu des bailleurs de fonds Arabes 46 millions de dollars entre 2006 et 2011 pour installer 3 nouveaux groupes électrogènes d’une capacité de production de 37 mégawatts au total.

Une participation de l’E.D.D à hauteur de 30 % du capital d’une nouvelle centrale de 60 mégawatts à Doraleh sud est en cours de discussion avec les promoteurs du site, et ce, en vue de satisfaire les besoins en énergie de nos concitoyens. L’objectif à moyen terme est de réfléchir sur les voies et moyens d’instaurer des tarifs accessibles afin de préserver le pouvoir d’achat des ménages à très faibles revenus.

En fin de séance la commission des finances a émis un avis favorable à ce projet pour son adoption lors de la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.








Signé








Omar Abdi Saïd








Rapporteur général de la 








Commission des finances
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RAPPORT N°27
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LES PROJETS DE LOIS PORTANT APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS DE LA CHAMBRE DU COMMERCE DE DJIBOUTI ET DES MAGASINS GENERAUX POUR L’EXERCICE 2005

Présenté par M. OMAR ABDI SAÏD, Rapporteur Général
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 04 février 2007, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 10 février 2007 à 9h30 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie.

Etaient présents:
AN. Ahmed Djama Guedi, Président

Mohamed Adoyta Youssouf, 
Vice président 

Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général


Mohamed Dini Farah, Membres

Abdi Mahamoud Ibrahim


Hassan Ismaël Oubèche

Etaient absents :
AN. Ali Mohamed Daoud


Mohamed Kamil Mohamed


Omar Aden Saïd

Mme
Ismahane Abdi Douksieh

Ont participé également à cette réunion :
AN. Ibrahim Abdillahi Kaourah


Moussa Baragoïta Daoud


Dini Abdallah Bilillis


Abdo Hassan Mohamed

La commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan a examiné, le samedi 10 février 2007, les comptes financiers de la Chambre de Commerce de Djibouti pour l’exercice 2005, en présence du Ministre de tutelle, Monsieur Rifki Abdoulkader Bamakrama, assisté de l’agent comptable de ladite Chambre.

Les comptes soumis à notre examen et faisant l’objet du rapport du commissaire aux comptes, font état des résultats suivants :

· Produits :



151.449.412

· Charges :



162.906.587

· Résultat :



- 11.457.175

Le résultat de l’exercice donné a enregistré une perte minimale qui est inférieure au déficit de l’exercice précédent. Les charges ont été diminuées en 2005 de 42.546.078 francs par rapport en 2004.

Au niveau des centimes additionnels, on note une progression nette de 17.147.030 francs par rapport à l’exercice 2004. Par contre il y a une baisse considérable sur les prévisions escomptées en matière de formation, en raison de la non participation des entreprises.

La contribution des magasins généraux reste identique à celle de l’année 2004 et s’élève à environ à 50 % des produits de la Chambre de Commerce. Sans cet apport financier, celle-ci connaîtrait des sérieuses difficultés pour son fonctionnement.

Il y a lieu d’entreprendre des nouvelles réformes pour que la Chambre de Commerce joue pleinement son rôle et avoir sa place dans ce vaste projet économique en cours de réalisation à Doraleh, avec le concours des partenaires privés.

S’agissant de l’établissement dit Magasin Généraux, organe relevant de l’autorité administrative de la chambre du Commerce, leurs comptes administratifs de l’exercice 2005 arrêté au 31/12/05 s’établissent comme suit :
· Produits :




378.070.574

· Charges :




291.152.075

· Résultats :




+86.918.499

Le résultat excédentaire par rapport à l’année précédente, témoigne de l’accroissement des activités des magasins généraux en volume 7.367 TEU contre une prévision de 4000 TEU et ce en dépit des interruptions temporaires des opérations dues au bitumage, de terre plein et de l’immobilisation de courte durée du chariot élévateur.

Quant aux charges, la réalisation dépasse les prévisions budgétaires, soit un écart de 31.188.605 francs. Cela s’explique par une hausse des charges du personnel en raison des départs à la retraite des agents, le paiement des heures supplémentaires du personnel manutentionnaire, l’achat des pièces de rechanges ainsi que les frais de maintenance des engins accidentés.

Pour ce qui est des perspectives d’avenir, les Magasins Généraux ne doivent pas avoir vocation à rester une appendice de la Chambre du Commerce et doivent disposer à terme de leur propre autonomie administrative et financière. Une délocalisation vers le site de Doraleh serait envisageable dans le cadre du futur projet du terminal à conteneurs.

En fin de séance les membres de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du plan ont émis un avis favorable à l’adoption de ce projet de loi au cours la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.








Signé








Omar Abdi Saïd








Rapporteur général de la 








Commission des finances
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RAPPORT N°30 

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT REORGANISATION DU MINISTERE DE LA SANTE

Présenté par M. ALI MOUSSA HAMADOU, Secrétaire rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 04 février 2007, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mercredi 21 février 2007 à 9h40 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur ABDALLAH ABDILLAHI MIGUIL, Ministre de la Santé publique.
Commission de la Législation et de

l’Administration générale
Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MOHAMED ABDOULKADER 

MOHAMED, Vice président
ALI MOUSSA HAMADOU, 

Secrétaire

MM.
AHMED BOULALEH BARREH, Membres

ALI DINI ABDOULKADER

DINI ABDALLAH BILILIS

Etait absent:

M. MOHAMED DILEÏTA MOHAMED

Absentsexcusés :
AM. ADEN ROBLEH AWALEH

AHMED MOHAMED HASSAN
Commission pour le Développement social et

la Protection de l’Environnement
Etaient présents:
M.
YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président
Mme.
HASNA HASSAN ALI, Vice présidente
AM. ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Secrétaire

ABDI KHAIREH BOUH, Membres

HELAF ALOÏTA DOUROUY


YOUSSOUF DIDEH DOUALEH

Etait absent:
M. ABDO HASSAN MOHAMED
Absent excusé :
M.
ABDILLAHI BILAL KIDAR
Ont également participé aux travaux de cette réunion:
MM. Moussa Baragoïta Daoud, Mohamed Adoyta Youssouf, Députés non membres de la Commission.
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